
Par cette action, les
syndicalistes autonomes
entendent dénoncer la sus-
pension jugée «arbitraire»
de leur collègue, le syndi-
caliste du Syndicat national
des postiers (Snap), Amar
Younsi, exerçant à la poste
de Sidi-Aïch. 

Les protestataires exi-
gent la réintégration du
syndicaliste du Snap dans
son poste de travail, sa
réhabilitation et son réta-
blissement dans ses
droits. 

Lors de ce rassemble-
ment, des militants poli-

tiques de plusieurs forma-
tions politiques, des élus et
des militants des droits de
l’Homme ont tenu à expri-
mer leur solidarité avec le
syndicaliste suspendu
«injustement» par la direc-
tion de l’unité de wilaya de
la poste de Béjaïa.

Dans une déclaration,
tout en réclamant «l’arrêt
immédiat des poursuites
judiciaires à l’encontre du
syndicaliste du Snap», les
sept syndicats autonomes
se sont élevés «avec véhé-
mence contre les dépasse-
ments enregistrés à l’en-

contre des syndicalistes et
des fonctionnaires».  

Condamnant «le com-
portement du directeur de
wilaya des postes», les
syndicalistes autonomes
considèrent la suspension
du syndicaliste du Snap de
l’agence postale de Sidi-
Aïch comme «une remise
en cause du libre exercice
du droit syndical et une
atteinte aux libertés syndi-
cales».

De son côté, le comité
de solidarité avec les tra-
vailleurs de la wilaya de
Béjaïa a, dans une décla-

ration rendue publique,
dimanche dernier, appelé
«la direction de la poste de
Béjaïa à faire preuve de
responsabilité, à ouvrir un
dialogue avec le partenai-
re social pour mettre fin à
cette situation par la réin-
tégration sans conditions
du syndicaliste Amar
Younsi et le respect du

droit syndical garanti par la
Constitution». 

Il convient de rappeler
que l’agence postale de
Sidi-Aïch est secouée
depuis une dizaine de
jours par un mouvement
de protestation en signe
de solidarité avec leur syn-
dicaliste du Snap.

A. K.
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BÉJAÏA

Des postiers en colère se rassemblent
devant Algérie Poste

Plusieurs dizaines de délégués syndicaux
représentant sept syndicats autonomes de dif-
férents secteurs d’activité dans la wilaya
(Cnapeste, l’Unpef, Cela, Satef, SNTFP, du
SNTE et Snap) ont pris part au rassemblement
de protestation observé devant la direction
d’Algérie Poste de Béjaïa. 

L’important événement
dédié à la nature réunira pas
moins de 11 wilayas du pays
au niveau de la municipalité
historique d’Akfadou.

Initiée annuellement par
l’association Assirem
Gouraya dans la wilaya de
Béjaïa, la Fête de la nature
est placée sous l’égide de la
Fédération algérienne de ski
et sports de montagne et la
ligue de Béjaïa. 

Cette 4e édition de la Fête
de la nature a pris une dimen-
sion nationale sous tous les
aspects avec la présence de
nombreuses délégations
venant de diverses régions, à
l’instar de Timimoun, Djanet,
Khenchela, Ghardaïa,
Bouira, Boumerdès, Tizi-

Ouzou, et de certains parcs
nationaux (Taza, Belezma,
Theniet-El-Had) pour des
activités sportives, cultu-
relles, historiques, environne-
mentales et ludiques. 

Il convient de signaler
également l’implication de
nombreux partenaires pour
permettre la réussite de cette
nouvelle édition de la Fête de
la nature. Il s’agit de l’APC
d’Akfadou, la Direction de la
jeunesse et des sports, la
Conservation des forêts avec
la collaboration de la daïra
de Chemini, les Directions de
l’environnement et du touris-
me, le Parc national de
Gouraya, l’unité de conser-
vation de la faune et de la
flore, le Commissariat natio-

nal du littoral, les mouve-
ments associatifs de Béjaïa
et d’Akfadou. 

Au menu, des activités
riches et variées, des expo-
sitions, conférences,
concours divers, chants et
danses traditionnels, coupe
d’Algérie en course d’orien-
tation, randonnée nationale
pédestre, pique-nique éco-
logique, nettoyage de
déchets et découvertes de
sites naturels et historiques
sont attendus dans la com-
mune d’Akfadou au niveau
de la Maison de jeunes du
17 au 22 mai courant. 

Un autre volet de pro-
gramme (championnat
national d’escalade, balade
sur la baie de Béjaïa et net-
toyage de déchets) est
prévu pour le 20 mai au
niveau du Cap-Carbon. 

Pour la journée de
dimanche prochain, une sor-

tie touristique sera consa-
crée au littoral allant de
Béjaïa jusqu'à Ziama-
Mansourah avec arrêts dans
des sites et nettoyage de
déchets. 

La Fête de la nature vise,
selon ses initiateurs, à valo-
riser la biodiversité locale et
sensibiliser à sa préserva-
tion, initier des activités de
loisirs au niveau des forêts. 

Les organisateurs ambi-
tionnent également de déve-
lopper le tourisme respon-
sable en milieux ruraux
(forêts, montagne, littoral),
développer les sports de la
nature tels que l’escalade, la
randonnée, la course
d’orientation et favoriser des
échanges inter-wilayas au
profit de la jeunesse ainsi
que la promotion des cul-
tures locales pour les rendre
visibles.

A. Kersani

AKFADOU

«Biodiversité et tourisme durable» 
à l’affiche

Les populations habitant à proximité du mas-
sif forestier de l’Akfadou accueilleront, à partir
d’aujourd’hui, la 4e édition de la Fête nationale
de la nature et des sports de montagne. 

Les initiatives sont nom-
breuses. Notamment le pro-
gramme annoncé cette
semaine au conseil de
Wilaya.Un élan de solidarité
qui ne s’essouffle pas. «Il
faudra sans doute l’amplifier
dans les jours à venir, pour
intervenir à temps et être à
la hauteur des espoirs des
nécessiteux qui nous sollici-
tent», a déclaré le wali
devant les membres de
l'exécutif. 

D’ailleurs, c’est bien
simple: le conseil de Wilaya

s'est réuni cette semaine
pour faire le point sur les
fonds recueillis et les
actions prévues pour les
nécessiteux en ce mois
sacré.

Selon les services de la
DAS, pour cette année, des
milliers de personnes dému-
nies dans la wilaya de
Guelma (veuves, orphelins,
personnes âgées et handi-
capées) regroupées au sein
de 31 035 ménages, bénéfi-
cieront du panier de l’aide
alimentaire. Nous appre-

nons par ailleurs que le kit a
été évalué à 5 000 dinars, et
il comprend essentielle-
ment, 5 litres d'huile, 1 kilo
de café, 2 boîtes de lait, 25
kilos de semoule, des pru-
neaux et du raisin secs (500
g chacun).

Cette action humanitaire
est financée par le budget
de Wilaya (17millions de
dinars), le ministère de la
Solidarité (12 millions de
dinars), et les APC (86,9 mil-
lions de dinars) ainsi que
par le fonds de la Zaket (1,6
millions de dinars).

Le mois sacré du
Ramadhan est aussi l'occa-
sion, d'organiser d'autres
opérations de solidarité afin

d'offrir, notamment des
repas aux pauvres, aux
voyageurs, aux routiers, aux
étudiants... pour la rupture
du jeûne. En tout, 22 restau-
rants de la Rahma seront
ouverts à travers plusieurs
points de la wilaya de
Guelma, indique le bilan
dévoilé par la cellule de
communication de la
Wilaya.

A travers cet élan de soli-
darité, les autorités locales
témoignent donc de leur
engagement dans le proces-
sus de soutien et de solida-
rité avec les familles néces-
siteuses à Guelma durant
ce mois sacré.

Noureddine Guergour

GUELMA

La solidarité «spécial Ramadhan» 
se met en place

Alors que le mois sacré du Ramadhan s'ap-
proche à grands pas, la solidarité se met en
place à Guelma, pour venir en aide aux plus
démunis. 

SIDI-BEL-ABBÈS

Les collecteurs 
de lait en colère

Des dizaines de collecteurs du dispositif de l’Ansej
se sont massés hier pour observer un sit-in devant le
siège de la DSA (Direction des services agricoles) pour
décrier leur situation face à l’intrusion des collecteurs
de lait de vache venus d’autres wilayas, qui s’approvi-
sionnent à Sidi-Bel-Abbès, en payant 42 DA le litre et
rafler la production de chez les éleveurs.

Selon ces jeunes promoteurs, ils sont liés avec des
contrats à Giplait et laiteries privées de la wilaya de
Sidi-Bel-Abbès mais ils galèrent pour collecter le lait de
vache chez les éleveurs car des étrangers viennent
d’autres wilayas et les précèdent avec quelques dinars
de plus pour rafler la production.

Notre galère dure depuis plus de 12 mois, nous ne
trouvons pas de lait de vache pour honorer nos contrats
convenablement. Nous avons monté nos projets grâce
au micro-crédit du dispositif de l’Ansej, nous avons des
camions et notre activité tourne au ralenti. Nous
n’avons pas encaissé de factures depuis 4 mois auprès
des unités laitières, une situation qui nous pénalise car
les micro-crédits contractés doivent être remboursés
alors que nos recettes frôlent la catastrophe.

Nous interpellons les pouvoirs compétents afin
qu’une solution soit trouvée pour encourager notre
activité qui reste menacée, que nos factures en instan-
ce nous soient réglées et impérativement, que ces
intrus soient traqués pour nous permettre de collecter
les quantités de lait de vache commandées.

A. M.

Un directeur de lycée
condamné à 6 mois de
prison par défaut pour
insulte et agression
d’un enseignant

Le tribunal correctionnel de Sidi-Bel-Abbès a rendu
son verdict dans le cadre de l’affaire d’agression et
d’insulte sur un enseignant par le proviseur d’un lycée.
Ce dernier a été condamné à 6 mois de prison ferme
par défaut puisque n’ayant pas comparu, et à 20 000
DA d’amende et 50 000 DA de dommages et intérêts.

Le 17 octobre 2016, la victime s’est rapprochée de
ce directeur pour s’enquérir de sa note de rendement,
et la situation a vite fait de déraper entre les deux par-
ties.

Si la victime dit avoir été insultée et agressée avec
une règle métallique par ce directeur et avoir bénéficié
d’un certificat d’incapacité de 3 jours, pour coups et
blessures volontaires, l’accusé, lui, a toujours maintenu
qu’il n’a fait que se défendre. Il a interjeté appel, pour
contester la condamnation.

Le feuilleton n’est pas près de se terminer, puisque
la victime dit avoir déposé une autre plainte à l’en-
contre de celui-ci concernant la dissimulation de docu-
ments.

A. M.


